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1. Procédure de révision du PACom
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1. Procédure de révision du PACom

Information à la population | 11.12.2023

Documents à l’enquête : 

• Plan d’affectation communal 

• Règlement sur le plan 

d’affectation communal et la 

police des constructions

• Délimitation de l’aire forestière

Documents en consultation : 

• Rapport d’aménagement selon 

l’article 47 OAT

• Rapport d’examen préalable 

de la DGTL 2021

• Rapport d’examen préalable 

de la DGTL 2023

> Vous pouvez y faire opposition.

> Pas d’opposition.
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2. Plan d’affectation communal

Information à la population | 11.12.2023

Thématiques traitées: 

• Affectation

• Mobilité 
- Chemin de randonnée 

pédestre

• Patrimoine culturel
- Recensement architectural

- Parcs et jardins historiques

- Voies historiques

- Protection du patrimoine bâti

- Patrimoine archéologique

• Patrimoine naturel
- Aire forestière

- Espace réservé aux eaux

• Protection de l’homme et 

de l’environnement
- Protection des eaux 

souterraines

- Protection contre les risques 

liés aux dangers naturels 

Document à l’enquête : oppositions possibles
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2. Règlement

Information à la population | 11.12.2023

Thématiques traitées: 

• Affectation

• Mobilité 

• Patrimoine culturel

• Patrimoine naturel

• Protection de l’homme et 

de l’environnement

• Police des constructions

C’est le document de 

référence pour la 

conception de tous les 

projets de construction, 

transformation ou 

rénovation.

Document à l’enquête : oppositions possibles
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2. Règlement

Information à la population | 11.12.2023

1. Changement du nom des zones et 

actualisation en accord avec la directive de 

normalisation des données de 

l’aménagement du territoire (NORMAT 2). 

2. Réorganisation du règlement zone par 

zone, maintien de la majorité des articles. 

3. Simplification et mise à jour des articles
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2. Règlement

Information à la population | 11.12.2023Document à l’enquête : oppositions possibles
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2. Lisières forestières

Information à la population | 11.12.2023

Les lisières forestières 

situées dans la bande des 

10 mètres par rapport à la 

zone à bâtir sont 

constatées pendant 

l’élaboration du PACom.

Elles sont statiques. 

Art. 96 du règlement 

« Sans autorisation préalable du 

service forestier, il est notamment 

interdit de couper des arbres et 

de faire des dépôts en forêt, de 

construire et de faire des feux en 

forêt et à moins de 10 mètres des 

lisières. »

Documents à l’enquête : oppositions possibles
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3. Pailly : commune surdimensionnée

Mesure B11: centres cantonaux et régionaux, réseau de centres 
Source : © PDCn 2019 p109

Selon le plan directeur 

cantonal PDCn : 

Les besoins en zones à bâtir 

à 15 ans sont évalués et 

répartis conformément à ce 

réseau de centres cantonaux 

et régionaux situés à 

proximité des infrastructures 

ferrées nationales et 

régionales :  

73% dans les 

agglomérations 

12% dans les centres 

régionaux et locaux

15% dans les villages
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La commune de Pailly est située en dehors des 
centres. Le canton lui a attribué, comme à tous 
les villages non desservis par le train, un taux 
de croissance démographique de 0,75% par 
année. 

Cela représente un potentiel d’accueil de 84 
habitants à l’horizon 2036 par rapport à la 
population en 2015 – année de référence. 

Le potentiel d’accueil effectif de la commune 
est estimé grâce au plan d’affectation en 
vigueur. 

Information à la population | 11.12.2023

3. Pailly : commune surdimensionnée
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3. Pailly : commune surdimensionnée
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La commune de Pailly est située en dehors des 
centres. Le canton lui a attribué, comme à tous 
les villages non desservis par le train, un taux 
de croissance démographique de 0,75% par 
année. 

Au 31 décembre 2021, Pailly avait gagné 42 
habitants par rapport à 2015. A cette date la 
zone à bâtir en vigueur permet d’accueillir 164 
habitants soit une croissance de plus de 1,8% 
par année. 

 La zone à bâtir est surdimensionnée 
et doit être réduite selon la mesure A11 
du plan directeur cantonal (PDCn). 

Information à la population | 11.12.2023

3. Pailly : commune surdimensionnée
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3. Pailly : commune surdimensionnée
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4. Procédure de redimensionnement 
de la zone à bâtir d’habitation et mixte

Information à la population | 11.12.2023

Commune A : village, champs, forêt Commune A : zone à bâtir actuelle

La commune A est 

surdimensionnée et 

doit réduire sa zone à 

bâtir d’habitation et 

mixte
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4. Procédure de redimensionnement 
de la zone à bâtir d’habitation et mixte

Information à la population | 11.12.2023

1. Délimiter le territoire urbanisé 2. Dézoner les franges 3. Traiter le potentiel intérieur
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4. Procédure de redimensionnement 
de la zone à bâtir d’habitation et mixte

Information à la population | 11.12.2023

Commune A : zone à bâtir actuelle

La commune A n’est 

plus  

surdimensionnée, sa 

zone à bâtir 

d’habitation et mixte 

permet d’accueillir 

une croissance 

démographique de 

0,75% par année.
Commune A : zone à bâtir nouvelle 

redimensionnée
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3. Thématiques annexes à traiter

Information à la population | 11.12.2023
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3. Thématiques annexes à traiter
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3. Thématiques annexes à traiter
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3. Thématiques annexes à traiter

Information à la population | 11.12.2023
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5. Principaux changements d’affectation

Lorsque la zone constructible de votre parcelle est réduite par un 
passage partiel en zone agricole, zone de verdure ou zone centrale B, 
sa capacité constructive diminuée. 

 Si le bâtiment est plus petit que le maximum permis par le CUS : il 
pourra être agrandit dans une proportion plus limitée. 

 Si le bâtiment est égal ou plus grand que le maximum permis par 
le CUS : il pourra uniquement être transformé dans la limite du 
volume bâti existant.

 Si un bâtiment plus grand que le maximum permis par le CUS est 
démoli : la nouvelle construction devra être conforme au nouveau 
règlement. Le volume bâti devra donc être plus petit.  

Information à la population | 11.12.2023
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5. Principaux changements d’affectation

Information à la population | 11.12.2023

Au terme de la procédure, la zone à bâtir 
redimensionnée permet d’accueillir 128 
habitants soit une réduction de 36 habitants. 
Cela représente une  croissance théorique 
annuelle de plus de 1,1%. 

 La DGTL admet le 
surdimensionnement incompressible de 
la zone à bâtir. 
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6. Contraintes d’aménagement

Information à la population | 11.12.2023

• Patrimoine culturel

Art. 39, 40 et 41 du règlement 

Les constructions classées 

Monuments Historiques ou portées à 

l'Inventaire cantonal : modifiées en 

accord avec Département.

Les notes 2 doivent être conservées 

dans leur intégralité.

Les notes 3 doivent être conservés. 

Des transformations, de modestes

agrandissements, un changement 

d'affectation sont toutefois possibles. 

Département doit préaviser les 

demandes d'autorisation de 

construire.

Les notes 4 doivent être maintenues. 

Elles peuvent être transformées et, à 

titre exceptionnel .
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6. Contraintes d’aménagement

Information à la population | 11.12.2023

• Protection de l’homme et 

de l’environnement
- Protection des eaux 

souterraines

Art. 47 du règlement 

« Tous travaux pouvant toucher 

directement ou indirectement une 

zone « S » de protection

des eaux seront soumis au 

Département compétent. »

Les constructions enterrées sont 

limitées en zone S3 ainsi qu’en 

secteur Au. 

Art. 71 du règlement 

Zone de verdure plus restrictive : 

aucun aménagement n’est permis en 

zone « S » de protection des eaux.  
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6. Contraintes d’aménagement

Information à la population | 11.12.2023

• Protection de l’homme et 

de l’environnement
- Protection contre les risques 

liés aux dangers naturels 

Art. 51 à 54 du règlement 

« Dans tous les secteurs de 

restrictions liés aux dangers naturels 

figurés sur le plan, la construction de 

nouveaux bâtiments et la 

reconstruction, la transformation, 

l’entretien et la rénovation des 

bâtiments existants doivent permettre, 

par des mesures proportionnées, de 

réduire l’exposition aux risques des 

personnes et des biens à un niveau 

acceptable. »
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7. Procédure de révision du PACom

Information à la population | 11.12.2023
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7. Vos droits dans le cadre de la 
procédure en cours

Information à la population | 11.12.2023



Mme Judith Drouilles | Urbaniste FSU

Merci 


